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ARTICLE 52
ETAT G-LISTE DESOBJECTIFSET DESINDICATEURS DE PERFORMANCE

Mission « Justice »

Sous réserve de son traitement par |es services de I'Assemblée nationale et de sarecevabilité
Apresl’ainéa 979, insérer |’ alinéa suivant :

« Nombre de décisions d’ aides juridictionnelles délivrées a des mineurs au civil et au pénal »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose de créer deux nouveaux indicateurs de performance au sein de I’ objectif «
Garantir I’ efficience du dispositif d’ aide juridictionnelle » du programme 101 « Accés au droit et a
lajustice » de lamission Justice, afin de connaitre le nombre de décisions d’ aides juridictionnelles
délivrées pour lesmineurs ainsi que les majeurs au civil et au pénal. IIs permettront de mieux
guantifier et de mieux questionner la mise en cauvre de ce type de décisions, en complément des
indicateurs dgja existants.
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